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15.3.2016 

 

 

 

 

 

N° 16/35 

L'an deux mille seize et le vingt et un mars à dix neuf heures, le Conseil 
Municipal de cette Commune s'est réuni, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur Jean-Paul RAYNAUD, Maire. 
 
Présents : Mrs RAYNAUD, LE ROCH, Mme MAILLET-RIGOLET, Mr MARTY, Mme 
RAYNAL, Mr GUIRAUD, Mmes VILLENEUVE, TAFELSKI, Mrs GRIALOU, FABRE, Mmes 
BALOUP, BABAUX, GARCIA, Mrs LEFERT, CROUZET, Mmes TRUTINO, BENTATA-
RAUCOULES, Mr GRIMAL, Mme ANGLES, Mr DE GUALY, Mmes GONZALES, CHAILLET, 
THUEL, Mr PEYRONIE, Mme PELLEGRINI. 
 
Absents : Mr SOULA procuration à Mr FABRE 
 Mme PESA procuration à Mr GRIALOU 
 Mr KOWALCZYK, procuration à Mr DE GUALY 
 Mr BARDY procuration à Mme PELLEGRINI 
 
Secrétaire : Mr LEFERT 

Objet de la délibération 

 

 

 

DEMANDE DE 

SUBVENTION A LA 

C.A.F. POUR 

CLIMATISATION 

CRECHE 

 

 

 

 

 

Adopté à l'unanimité 

_______________ 
 

Rapporteur : Madame Emilie Raynal 

 

 

Afin d'améliorer les conditions d'accueil des jeunes enfants, il a été décidé de mettre 

en place un système de climatisation à la crèche, multi accueil "Les Petits Pieds" dans la commune. 

 

Le montant total des travaux est estimé à 10 000 euros. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

APRES AVOIR DELIBERE 

 

APPROUVE les travaux de climatisation de la crèche halte-garderie qui permettront 

de mieux prendre en compte les besoins exprimés par les familles, et d'améliorer les conditions 

d'accueil des enfants. 

 

SOLLICITE une subvention à la C.A.F. du Tarn à hauteur de 40 % du montant HT 

des travaux. Le solde sera financé par la commune. 

 

AUTORISE le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ces travaux. 

 

 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

SAINT-JUERY, le 24 mars 2016 

Jean-Paul RAYNAUD, 

Maire, 

Conseiller Départemental 

 

 

 


